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ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

âge de la retraite
Question écrite n° 44511

Texte de la question

M. Michel Sainte-Marie attire l'attention de Mme la ministre de l'emploi et de la solidarité sur les modalités de
départ à la retraite des salariés. Il lui rappelle que certaines personnes ayant cotisé quarante années et âgées
de moins de soixante ans ne peuvent prendre leur retraite. Or, de multiples dispositifs spécialisés permettent à
d'autres catégories de bénéficier du départ à cinquante-cinq ans. Aussi, il lui demande s'il ne conviendrait pas
d'adapter la législation pour permettre aux personnes ayant quarante années de cotisation de prendre leur
retraite.
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